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AVIS
IîO 1)UX FkLERINS DEl STE-ANNE DE Là. P0fl;TE-AUJ-PhEtÈ

Chemin de fer IntercoloniâZ du Canada

Ligne directe entre l'Ouest et tous les Points sur le bas du St Li~u-
rent et la Baie des Chaleurs, Provinice de Qui-bec, aussi le Nouveau-.
Brunswick, la Nouvel le-Le-os;se, 111le (tu Prince-liduuard, du Cap Breton
de Terreneuve et de St Pierre.

Voie de la malle Canadienne et Euiropiéenne et. des pnssagerg.-Les
past-agers pout, la Gîiiinde-i3rîtagne ot le continent, laissant Montréal le
Jeudi matin rejoindront le steamer de la malle le tnéîne.;oirà itnouaki.

Les expéditeurs remarqueront tes facilités supérieures qui lotir sont
offertei3 pour le tra.nsport de toute les miarchiandises pour les Provinces
de l'Est et les grains pour les marchés Eurtopiôenis.

Toutes les places d'eau les plus popuilaires et les amusements de la
poche du Cantadat se tiouvent sur cette ligne.

k Des chars butffet nouveauîx et élé±rants sont sur tous les trainsexpress entre Montréal, Hilifax et St Jean N.-Jt
ll~ On peut avoir des billets et tous les renseignements au sujet de

cette voie soit polir le fret ou les taux des passagerB t. n'adressant aux
agent des villes et des btutions.

Le sanctuaire de Ste Aune de la Pointe-au-Père, à environ deux
milles de la station de St Ansiclet et la Pointe-aut-Père est un lieu de

t.- pélétinage important. Il y a des taux spéciaux et des arrangements faite
pour les pélérinages organisés.
Bureau du chemin de fer D. POTTINGER.

--VOncton, N.-B. Surintendant.
Juillet --0 1887. j en-chui

£JîRANOEM£41T POUR LA SAISON D'ÉTÉ 1887
Les trains de ce chemin parti-ront de la station da St .6naclét e4

Pointe-au-Père (le dimanche excepté) commie suit:
Pour Lévis et stations intermédiaires. 6.27 a. ni. 11.55 a. in. 12.54 p. in.

fHalifax "c Li .lV.3 a. m. 2.44 p. m. 9.44 p.rm.
La route conduisant au sanctuaire de Ste Anne de la Pointe-au-Pôre

est maintenant un chemin ile piemière classe. LI t on trouve à la station
des voitures à tous les trains express.

HORAIRE DES OFFICES AU SANCTUAIRE.
Dimanches et fêtes d'ob1igation:-Grand'messe : en àt6 9 hie.

Vnpes ét vnération de la relique de sainte Anne 2 lira.
Jours ouvriers :-Dernière messe; en été 7,1 hrs. en hiver Shiae.
Récitation des prières a sainte Anne, avec recommandations

chaque jour, le matin après la deinière messe. (,' 0 jours d'indul-

Offrande de cierges pour être brûlés devant la relique de saint.
'Anne. 10 centins par cierge.

Lampe allumée devant la relique de sainte0-Anne : 50 centins

p Our une neuvaine: $1.50 pour un mois; $16.0 poux ue. année.
Vette lampe est à l'huile d'olive.


